
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE70658

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

étudiants
Question écrite n° 70658

Texte de la question

M. Philippe Folliot attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur le
nombre d'étudiants français à l'étranger. Il lui demande combien d'étudiants français poursuivent des études à
l'étranger dans le cadre des partenariats au sein des eurorégions, comme c'est le cas dans l'eurorégion
Pyrénées-Méditerranée.

Texte de la réponse

Le Conseil de l'Europe liste plus de quatre-vingt-dix eurorégions de différentes natures incluant des
communautés de travail ou communautés d'intérêt sans personnalité juridique, structures d'information et de
consultation transfrontalières sans caractère institutionnel, qui se multiplient partout en Europe. Les mobilités
étudiantes dans ce cadre ne font pas l'objet de statistiques spécifiques. En revanche, les statistiques de la
mobilité étudiante institutionnelle au sein de l'Union européenne (programme Erasmus) permettent d'avoir une
indication sur les échanges transfrontaliers. Les pays envoyant le plus d'étudiants Erasmus sont la France (28
300), l'Allemagne (27 900) et l'Espagne (27 400). Dans ce cadre général, les mobilités transfrontalières
suivantes peuvent être identifiées :

Étudiants en France vers

BELGIQUEALLEMAGNEESPAGNE ITALIE IRLANDELUXEMBOURG
PAYS-
BAS

PORTUGAL
ROYAUME-

UNI

739 3 412 6 262 1 789 1 532 127 1 139 324 5 681

Accueil en France d'étudiants en provenance de

BELGIQUEALLEMAGNEESPAGNE ITALIE IRLANDELUXEMBOURG
PAYS-
BAS

PORTUGAL
ROYAUME-

UNI

977 4 818 3 714 3 004 473 105 664 318 3 537
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